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• Directeur de publication : Frantz 

Massougbodji  

• Pour publier vos offres, annonces d'affaires 

ou nous soumettre des articles, contactez-

nous à grhconseil1999@gmail.com/+ 229 

95953576 (WhatsApp).  

• Toute reproduction, totale ou partielle du 

présent numéro est interdite et 

constituerait une contrefaçon sanctionnable 

devant les tribunaux. 

• Ce magazine de 42 pages est diffusé auprès 

d’un public-cible estimé à 3000 personnes 

(600 téléchargements,3000 vues). 

 

IN MEMORIAM 
 

• Ce N°15 est dédié à la mémoire de M. 

Charlemagne Fanou, disparu il y a 1 an. Ce 

docteur en linguistique, diplômé des 

universités de Bordeaux 2 et Paris 3 était 

le Chef du département de Management de 

l’ÉNA du Bénin. Il y œuvré à 

la consolidation de la 

formation en gestion des 

ressources humaines à laquelle 

il portait un intérêt jamais 

démenti. C’était en outre un 

ami cher du promoteur du 

cabinet GRH Conseil, qui 

sponsorise ce magazine. 
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LE POIDS DE L’EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE, UN 

CRITÈRE DE RECRUTEMENT LÉGITIME 

D ans les avis de recrutement, 

les entreprises demandent 

ge ne ralement aux candidats 

d’avoir eu de l’expe rience dans 

une fonction similaire au poste 

qu’elles entendent pourvoir. Ces 

anne es d’expe rience (2, 5, 10 

voire 15 ans) constituent habi-

tuellement un crite re-cle  de la 

pre se lection des postulants. Tou-

tefois, cet e tat de choses ne plait 

pas a  tout le monde. En effet, des 

protestions et critiques a  cet 

e gard sont fre quemment expri-

me es a  l’encontre des recruteurs. 

Elles e manent le plus souvent des 

candidats les plus jeunes, bien 

souvent les plus inexpe rimente s. 

Ils rappellent a  juste titre qu’aux 

âmes bien nées, la valeur n’attend 

pas le nombre d’années, que la 

longe vite  d’une expe rience reven-

dique e par un individu ne prouve 

pas ne cessairement la re alite  de 

 Éditorial 
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sa compe tence. Ils plaident leur 

cause, c’est de bonne guerre. Mais 

ils gagneraient aussi a  com-

prendre que l’employeur a le 

droit, et surtout le devoir de re-

chercher des ressources hu-

maines directement ope ration-

nelles, soit de nouveaux collabo-

rateurs et employe s dont le temps 

d'adaptation au poste a  pourvoir 

sera le plus court possible, ce qui 

est souvent le cas des candidats 

dote s d’une certaine expe rience. 

En agissant de la sorte, 

le recruteur s’appuie 

sur l’ide e selon la-

quelle celle ou celui 

qui a de ja  fait quelque 

chose peut le refaire aise ment ou 

faire quelque chose de similaire 

sans apprentissage comple tement 

nouveau. Voila  un postulat qui re-

le ve du bon sens, la chose qui de-

vrait e tre la mieux partage e au 

monde. Car n’en de plaise aux 

belles a mes ou aux avocats auto-

proclame s de la Jeunesse, l’objec-

tif premier d’une entreprise, ce 

sont les re sultats, pas l’insertion 

professionnelle des jeunes, aussi 

valeureux et courageux soient-ils.  

Bien qu’elle ne soit pas une pana-

ce e, l’exigence aux candidats d’un 

volume d’expe rience minimum 

est le gitime a  deux e gards. Pre-

mie rement, ce crite re a une le giti-

mite  sur le plan humain : l’expe -

rience constitue souvent un gage 

de maturite , non absolu il est vrai. 

Mais un employeur a tout inte re t 

a  s’entourer d’employe s qui ont 

un ve cu professionnel significatif, 

marque  parfois par 

des « cicatrices ». Ce 

genre d’employe s 

ont probablement 

rencontre  des situa-

tions professionnelles diversi-

fie es, qui leur ont parfois fait su-

bir des e checs, qu'ils sont parve-

nus a  surmonter et dont ils ont du  

tirer des leçons. En clair, ce ne 

sont pas des « rookies », des per-

dreaux de l’anne e qui risquent de 

se lique fier dans des situations 

inhabituelles de stress ou 

d’extre me tension des rapports 

humains. 

Embauchez des em-

ployés qui ont des 

cicatrices  
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Le facteur Expérience 

a, deuxie mement, une 

le gitimite  sur le plan technique. 

En effet, l’expe rience emmagasi-

ne e a une certaine valeur pre dic-

tive de la re ussite ou non d’un 

candidat a  un emploi donne . C’est 

le lieu ici d’e voquer cette e tude 

mene e en 19998 par Schmidt et 

Hunter, deux e minents psycho-

logues ame ricains, portant sur 

plus de 15.000 personnes exer-

çant diffe rents et nombreux me -

tiers. En comparant les e carts de 

performance en fonction de l’ex-

pe rience des personnes, les au-

teurs ont de montrent que deman-

der une premie re expe rience per-

met d’assurer a  l’employeur une 

performance plus rapide du futur 

pour les emplois qui requie rent 

des compe tences particulie res. 

Cela veut dire concre tement 

qu’une premie re expe rience de (0 

a  3 ans) permet d’avoir un niveau 

de compe tence su-

pe rieur de 24% a  ce-

lui d’un de bu-

tant. Toutefois, 

l’e tude re ve le e gale-

ment une leçon des 

plus surprenantes : Au-dela  de 3 

ans, le facteur Expe rience devient 

peu pre dictif de la re ussite dans 

un poste. Aussi demander plus 

que 3 ans d’expe rience au candi-

dat ne reve t pas par conse quent 

grand inte re t . Que le candidat ait 

4 ans ou 15 ans d’expe rience, cela 

change en fait peu de choses. 

D’ailleurs, majorer par trop la 

3 ans d’expérience 

spécialisée, c’est 

suffisant  
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ponde ration de l’expe rience peut 

me me s’ave rer contreproductif 

pour l'employeur dans la mesure 

ou  cela pourrait amener l’amener 

a  e liminer des candidats poten-

tiellement compe tents.  

Pour autant, il faut e tre re aliste : il 

est assez illusoire d’espe rer a  

court terme que d’autres para-

me tres pourront supplanter l'ex-

pe rience professionnelle et le di-

plo me comme crite res pre ponde -

rants de pre se lection dan un re-

crutement. Quels seraient-ils 

d’ailleurs ? Les pre visions astrales 

personnalise es? Les interpre ta-

tions graphologiques ? Les profils 

nume rologique des candidats ? 

Des tirages ale atoires ? En la ma-

tie re il est vrai, l’imagination est 

au pouvoir ! ❑  

La Rédaction 

Lisez et abonnez-vous à Pratiques RH, Magazine 

de gestion des ressources humaines, c’est 

Tel. +229 95953576 grhconseil1999@gmail.com 

Cliquez sur ce LIEN et remplissez le  

formulaire ! 

https://https://bit.ly/3eLSeao-PratiquesRH-Abonnement 

  

https://bit.ly/3eLSeao-PratiquesRH-Abonnement
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 Publicité 
  

 

https://www.facebook.com/beaucharmecreation/
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 Actualité RH 
  

 

DES NOUVEAUX TEXTES POUR RÉGIR LA VIE AU 
TRAVAIL DU PERSONNEL DE LA BnB  

BÉNIN. Depuis le vendredi 17 septembre 2021, la BnB (Bibliothèque 

nationale du Bénin) est dotée de deux projets validés de convention 

collective du personnel et de règlement intérieur. 

L ’atelier de validation de ces documents s’est de roule  

dans la salle de confe rence du 

Ministe re be ninois du Tourisme 

de la Culture et des Arts .  

Le premier document est la Con-

vention collective du personnel, 

un texte normatif qui vient com-

ple ter l’application a  la BnB du 

droit au travail en vigueur au ni-

veau national. Cette convention a 

vocation a  mate rialiser un ac-

cord des volonte s entre la Direc-

tion ge ne rale de la BnB et les re-

pre sentants de son personnel 

quant au contenu des conditions 

d’emploi des travailleurs et les 

garanties sociales, notamment 

en matie re de re mune ration avec 

la mise en place a  bre ve 

e che ance d’une grille de salaires 

re vise e et diverses primes de 

performance et indemnite s.  

Quant aux re gles re gissant l’exe -

cution du travail et la vie en com-

mun des employe s au sein de la 
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BnB, elles e te  e dicte es ou rappe-

le es par le deuxie me texte, a  sa-

voir le re glement inte rieur. Au 

nombre de ces re gles e dicte es fi-

gurent principalement i) le rappel 

du principe de laï cite  du secteur 

public; ii) la protection de son 

fond documentaire et  ; iii) la re -

glementation ope rationnelle du 

temps de travail. 

A l’issue de l’atelier, les deux do-

cuments ont e te  valide s par le Co-

mite  ad ’hoc dont les membres ont 

propose  des recommandations vi-

sant a  parfaire toujours davantage 

la qualite  re dactionnelle et la qua-

lite  re dactionnelle de ces outils, 

tous confectionne s par l’e quipe 

mobilise e par le cabinet Betech 

Sarl, dirige e par M. Frantz Mas-

sougbodji, Directeur du cabinet 

GRH Conseil et consultant princi-

pal pour cette mission. ❑ 
 

Par Juvencio D’Almeida 
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 Bonnes pratiques   

 

L’ENRICHISSEMENT DES TÂCHES, UNE STRATÉGIE 
MOTIVATIONNELLE À COUT RÉDUIT 

MOTIVATION. Cet article présente l’enrichissement des tâches. 
Il explique en quoi cette pratique est porteuse de nombreux 
avantages pour l’entreprise et ses employés, même si elle peut 
se heurter à des résistances.  

Par Frantz Massougbodji 

L ‘enrichissement des ta ches 

est une me thode d'organisa-

tion consistant a  confier a  un em-

ploye  ou a  une e quipe des ta ches 

et responsabilite s re serve es en 

principe a  des salarie s d’un ni-

veau supe rieur ou d’un autre me -

tier. Par exemple, on assigne a  

l’employe  des ta ches par les-

quelles il contro le, organise et 

planifie son propre travail. De s 

lors, il ne se contente plus d’e tre 

un simple exe cutant aux gestes 

automatise s, mais il auto-
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appre cie la qualite  de son travail 

pour identifier les corrections ne -

cessaires. Une telle approche est 

moins infantilisante qu’un con-

tro le externe.  

Il existe d’autres exemples de 

ta ches additionnelles diverses 

que l’on peut attribuer a  l’em-

ploye  en fonction de la nature de 

son poste. Elles consistent a  lui 

assigner des ta ches plus attrac-

tives ou qualifie es : certification, 

petit entretien, montage ou re -

glage des machines…. 

On peut e galement 

confier a  l’employe  la 

responsabilite  de fixer 

de sormais lui-me me 

ses propres objectifs 

de performance et/ou de de ter-

miner les moyens ne cessaires 

pour les atteindre. 

 

Préparation 

Pour que l’enrichissement des 

ta ches soit une re ussite, l’on ne 

doit pas le siner sur la communi-

cation et il faut faire de la pe dago-

gie vis-a -vis des employe s. Cela 

peut passer par 3 e tapes. 

• Étape 1 : Impliquer les em-

ploye s dans la mise en place 

de la nouvelle organisation, ce 

qui leur permettra de s’y 

adapter plus rapidement. 

• Étape 2 : Expliquer aux sala-

rie s, a  travers des re unions, 

des bulletins et courriers in-

ternes, pourquoi et comment 

l’enrichissement des ta ches 

leur donne la possibilite  de 

de velopper leurs compe -

tences essentielles, et par 

conse quent d’accroï tre leur 

employabilite  ; 

• Étape 3 : 

E valuer, au moyen 

de l’administration 

de questionnaires 

ou l’organisation d’entretiens 

individuels, le niveau re el 

d’inte re t des employe s pour 

endosser de nouveaux ro les 

ou assumer de nouvelles res-

ponsabilite s.  
 

Mise en œuvre 

Une fois ces pre paratifs effectue s,  

il faut poursuivre le processus de 

façon me thodique en de signant 

On ne doit pas  

lésiner sur la  

communication  
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un responsable qui sera manda-

te e pour proposer des activite s 

d’enrichissement des ta ches. Il 

peut s’agir d’un consultant ex-

terne ou d’un gestionnaire de 

l’entreprise qui a une bonne con-

naissance de l’entreprise. 

Ensuite, il convient de demander 

a  l’employe  de de terminer les 

compe tences qu’ils aimerait ame -

liorer et les possibilite s d’appren-

tissage dont il aimerait profiter ; 

Il est ne cessaire de s’assurer que 

l’employe  comprenne clairement 

son ro le et ce que l’on attendra de 

lui ; une formation spe cifique 

peut e tre opportune a  cet e gard 

afin de lui expliquer ce a  quoi 

correspondent ses nouvelles 

ta ches et comment bien les exe -

cuter. 

Il faudra en outre faire en sorte et 

veiller a  ce que les supe rieurs 

hie rarchiques de l’employe  lui 

fournissent une re troaction im-

me diate quant a  la façon dont il 

s’approprie et re alise les nou-

velles ta ches confie es ; cela signi-

fie concre tement que le salarie  

doit donc e tre clairement et rapi-

dement informe  de ce que l’on 

pense de son rendement. 

Enfin, il est important de suivre 

de pre s les progre s re alise s par 
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l’employe  quitte a  modifier les 

ta ches s’il y a lieu. 

 

Justification  

L’enrichissement des ta ches se 

justifie pour contrer la de motiva-

tion de l’employe , dans la mesure 

ou  la ta che qui lui est confie e doit 

e tre, ide alement, motivante, sti-

mulante en elle-me me, ou lui pro-

curer tout au moins la satisfac-

tion du travail accompli. C’est la 

raison pour laquelle, il est con-

seille  de varier autant 

que faire se peut les 

activite s de l’employe  

au gre  de ses besoins 

personnels, de ses ha-

bitudes de travail ou 

des circonstances sur les lieux de 

travail. 

  

Accompagnement  

Certains ame nagements du tra-

vail ou des conditions dans les-

quelles il est exerce  sont envisa-

geables. Cela peut consister a  : 

• Offrir un horaire de travail in-

cluant des pe riodes de repos 

suffisantes  

• Faire en sorte que les ta ches 

additionnelles confie es exi-

gent le moins d'e nergie et de 

force physique possible  

• Accorder, s’il s’agit de ta ches 

exigeantes au point de vue 

physique, une pe riode 

d’adaptation a  l’individu qui 

devra les accomplir  

• Alle ger le contro le exte rieur 

effectue  sur le travail qui aura 

re alise  

• Faire comprendre ou rappeler 

au salarie  le sens 

du travail qu’il ef-

fectue et son im-

portance dans la 

chaï ne de produc-

tion. 

 

Bénéfices 

L’employe  a lui-me me tout a  ga-

gner de l’enrichissement des 

ta ches qui lui permettra de com-

bler ses lacunes sur certaines 

compe tences essentielles, d’ame -

liorer son rendement et de favori-

ser son avancement profession-

nel. 

Il faut prévoir des 

mesures d’accompa-

gnement 
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De son cote , outre l’ame lioration 

des performances de son capital 

humain, l’employeur peut tirer 

comme principaux avantages in-

directs la re duction du taux de 

roulement du personnel et la con-

solidation d’une saine culture de 

l’apprentissage dans le milieu de 

travail. L’enrichissement des 

ta ches est une approche qui 

donne a  l’entreprise de bons re -

sultats sans exiger de sa part 

beaucoup de ressources.  

 

Obstacles 

L’employeur se heur-

tera quelquefois a  des 

freins comme : 

• La re sistance au 

changement de certains em-

ploye s, laquelle peut e tre sur-

monte e a  condition que l’em-

ployeur effectue le travail de 

pe dagogie et de plaidoyer ne -

cessaires 

• Les revendications salariales 

de coulant de l’enrichissement 

des ta ches : souvent en effet, 

on assiste a  des re clamations 

d’augmentations, venant sur-

tout des « bas-salaires », qui 

parfois en font une condition 

pre alable. 

• La perception par certains 

employe s de l’enrichissement 

des ta ches comme une corve e 

qui alourdit encore leur 

charge de travail, ce qui peut 

e tre le cas lorsqu’ils exercent 

un me tier qu’ils n’aiment pas 

ou qu’ils n’ont pas choisi. 

 

Ajustements 

L’enrichissement 

des ta ches doit e tre 

re percute  sur la 

fiche de description 

de poste de l’em-

ploye , voire son 

contrat de travail, lesquels doi-

vent donc e tre mis a  jour. 

Par ailleurs, les crite res d’appre -

ciation du rendement de l’em-

ploye  peuvent e tre e toffe s compte 

tenu de l’e largissement intervenu 

du pe rime tre de ses responsabili-

te s. 

En outre, un programme person-

nalise  de formation de l’employe  

peut lui e tre prescrit afin de lui 

Il y a parfois des  

résistances au  

changement 
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transfe rer les compe tences qui 

lui faciliteront la prise en charge 

des ta ches nouvelles.  

Enfin, l’un des derniers volets qui 

peut e tre impacte s est — on n’y 

revient — la re mune ration. Il 

convient a  ce niveau de ne pas 

faire preuve d’une trop grande ri-

gidite . Certes, l’enrichissement 

des ta ches n’est pas cense  entraï -

ner me caniquement une augmen-

tation du salaire de l’agent, mais 

l’on peut faire preuve d’une cer-

taine flexibilite  en octroyant des 

augmentations de salaires assez 

limite es ou marginales, en pre-

nant soin bien entendu de subor-

donner leur concre tisation a  l’im-

plication franche et re solue des 

be ne ficiaires dans ce programme 

d’enrichissement des ta ches. ❑ 

Frantz Massougbodji 
 

Consultant RH 

grhconseil1999@gmail.com  

Cabinet GRH Conseil 

 

https://www.facebook.com/secureplusbenin/ 

https://www.linkedin.com/in/frantz-massougbodji-78143036/
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 Bonnes pratiques   

 

L’ÉVALUATION DES PERFORMANCES, MODE  
D’EMPLOI  

GESTION DU RENDEMENT. Évaluer un employé revient à cibler 
ses forces, ses faiblesses, et à noter tant son travail que son 
comportement sur une période donnée. Une démarche par-
fois menée de façon superficielle dans nos entreprises en 
Afrique. Voici quelques repères pour changer la donne. 

 

Par Dolemberte Zèhè 

E n pratique, on observe que les crite res de notation rete-

nus par les protagonistes a  l’e va-

luation du personnel sont sou-

vent flous ou insuffisamment con-

necte s a  la re alite  ou a  la spe cifici-
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te  de la nature du travail confie  a  

l’employe . L’e valuation ne consti-

tue bien, aux yeux des cadres et 

managers charge s d’e valuer leurs 

collaborateurs, qu’une proce dure 

bureaucratique, chronophage ju-

ge e souvent sans inte re t. On 

constate que l’e valuation n’a 

d’ailleurs pas toujours d’impact 

significatif sur les performances 

individuelles et collectives des 

agents. Au final, elle est charge e 

d’une connotation souvent ne ga-

tive. 

Si l’on veut vraiment 

dans son entreprise 

changer cet e tat de 

choses, il convient de 

garder a  l’esprit que la 

mise en place d’un syste me d’ap-

pre ciation des performances est 

un processus qui doit e tre mene  

de façon graduelle. 
 

Objectifs 

 Il faut tout d’abord arrimer le 

syste me d’e valuation que l’on 

veut installer aux orientations 

strate giques de l’entreprise. Les 

objectifs strate giques doivent en 

effet e tre de cline s par structure 

de l’organigramme, et ces objec-

tifs par structure de compose s 

eux-me mes en objectifs indivi-

duels fixe s aux agents suivant 

leur poste. 

 

Critères 

Une fois de termine s les objectifs 

des employe s, il faut cibler pour 

chaque poste ou cate gorie de 

postes des crite res qualitatifs et 

quantitatifs de rendement au tra-

vail. Il s’agit ensuite d’e tablir 

pour chaque crite re 

quantitatif des va-

leurs-cibles afin 

d’avoir des repe res 

permettant de me-

surer la perfor-

mance. En effet, il serait vain 

d’espe rer ame liorer ce que l’on 

ne se donne pas la peine de me-

surer. W. Edwards Deming ne di-

rait sans doute pas le contraire.  
 

Supports 

Un canevas-type d’e valuation 

doit e tre par la suite confection-

ne . Sur ce document, outre ses 

notations, l’e valuateur portera 

Il est nécessaire 

d’évaluer pour pou-

voir améliorer  
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ses observations et commen-

taires par rapport aux perfor-

mances re alise es et au potentiel 

de l’agent. Ce support d’e valua-

tion doit e tre simple, clair et in-

telligible aussi bien de l’e valua-

teur que de l’employe  a  e valuer  

Le canevas doit, dans le meilleur 

des cas, constituer le document 

de re fe rence d’un ve ritable guide 

d’e valuation que l’entreprise peut 

re diger a  l’intention des e valua-

teurs et mettre a  leur disposition. 

Un tel guide de taillera les ru-

briques et sous-rubriques du ca-

nevas d’e valuation, en explicitant 

par exemple les crite res d’appre -

ciation du rendement. Il peut pre -

ciser les ro les respectifs des ac-

teurs de l’e valuation, les modali-

te s a  travers lesquels ils fixeront 

les objectifs de performance, ou 

encore les dispositions pratiques 

a  prendre pour optimiser l’orga-

nisation des entretiens d’e valua-

tion. 
  

Communication  

Des actions spe cifiques de renfor-

cement des capacite s spe cifiques 

peuvent pre ce der ou accompa-

gner la mise en place du syste me 

d’e valuation. Elles se traduiront, 

entre autres, par l’organisation 

de formations spe cifiques des 
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e valuateurs, notamment sur le 

monitorage ope rationnel d’une 

interview d’e valuation. 

L’entreprise peut aussi organiser 

des se ances de sensibilisation et 

d’information du personnel sur le 

principe, les conditions pratiques 

et les avantages de l’e valuation 

aussi bien pour les agents eux-

me mes que l’employeur. Il est en 

effet impe ratif que les employe s 

adhe rent a  l’ide e que l’e valuation 

de leurs performances n’est pas 

obligatoirement un moyen de les 

sanctionner, mais 

qu’elle peut leur profi-

ter a  bien des e gards. 

Par exemple en don-

nant lieu, en cas de 

performances juge es positives, a  

des promotions hie rarchiques, 

comple te es ge ne ralement d’aug-

mentations salariales. 
 

Impact 

 Il ne doit pas e tre question d’e va-

luer pour e valuer, mais pour ex-

ploiter les re sultats obtenus dans 

de nombreux autres volets de la 

gestion des ressources humaines 

tels que :  

• La formation : l’e valuation 

permet en effet de mettre en 

exergue les points faibles de 

l’employe  et donc de de tecter 

les actions a  mener pour ren-

forcer ses capacite s et ame lio-

rer a  l’avenir ses perfor-

mances. 

• La rémunération : les re sul-

tats de l’e valuation peuvent 

servir de fondement a  un re-

haussement du salaire de 

base de l’employe  ou au ver-

sement d’accessoires directe-

ment indexe s sur 

son niveau de ren-

dement au travail. 

• la politique de-

motivation : l’e va-

luation est le premier pas qui 

me ne a  la reconnaissance des 

efforts de l’employe , car le fait 

pour celui-ci de voir pe riodi-

quement sa performance me-

sure e et analyse e lui fait com-

prendre que sa contribution 

n’est pas « passe e sous les ra-

dars ». Rien que cela consti-

tue en soi un facteur de moti-

vation, comme cela avait e te  

Évaluer l’employé 

est, en soi, un fac-

teur de motivation  
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re ve le  dans la ce le bre expé-

rience Hawthorne. 

• La gestion des carrières : 

une e valuation bien faite de-

vrait conduire l’entreprise a  

porter une appre ciation sur le 

potentiel d’e volution de l’em-

ploye . L’e valuation peut donc 

constituer une source d’infor-

mations pre cieuses pour de -

cider de façon pertinente 

d’accorder a  un employe  pro-

metteur ou me ritant une pro-

motion ou de 

prendre les dispo-

sitions idoines 

pour le fide liser. 

Les entretiens 

d’e valuation sont 

d’ailleurs des occasions pour 

la hie rarchie de mieux com-

prendre les attentes de leurs 

salarie s et de s’informer sur 

leurs souhaits d’e volution 

professionnelle. 

• L’organisation du travail : 

les e changes intervenant lors 

de l’entretien d’e valuation 

permettent au couple Em-

ploye -Supe rieur hie rarchique 

de de limiter avec plus de pre -

cision et de clarte  les respon-

sabilite s et ta ches de l’em-

ploye , de hie rarchiser ses 

priorite s au travail en proce -

dant par exemple a  l’actuali-

sation de la job description du 

salarie .  

• La communication  inter-

personnelle : l’entretien 

d’e valuation est ge ne rale-

ment une e tape oblige e du 

processus d’e valuation, un 

rite a  respecter qui 

contraint ou encou-

rage le supe rieur 

hie rarchique et son 

collaborateur a  par-

ler un langage de 

ve rite , a  re ve ler les non-dits, 

et a  aplanir les e ventuels ma-

lentendus qui sont suscep-

tibles de parasiter et nuire a  

leurs relations de collabora-

tion. ❑ 

Dolemberte Zèhè 

Gestionnaire RH 

dolembertez11@gmail.com 

Cabinet GRH Conseil 

 

L’entretien d’éva-

luation permet un 

langage de vérité 

https://www.facebook.com/dolemberte.zehe.1
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SI  VOUS ÊTES   

Un manager, un cadre, un responsable de 
projet ou un agent de maîtrise 

CONFRONTÉ À L ’UN DE CES PRO-

BLÈMES :  

• • Vous avez une faible maîtrise des pratiques 
et attitudes managériales de base 

• • Vous ne parvenez pas à obtenir un feed-
back clair et objectif sur votre compétence 
managériale 

• • Vous éprouvez des difficultés à localiser 
précisément les besoins de renforcement 
des  capacités managériales de vos cadres. 

  
ALORS, GRH Conseil vous présente sa presta-
tion 

E-360 une méthode d’analyse et de dévelop-
pement des pratiques et attitudes managé-
riales à travers laquelle le manager reçoit des 
informations de plusieurs directions et ob-
tient ainsi une vue panoramique (à 360°) de 
son efficacité managériale. 

MÉTHODOLOGIE   
• • Identification des agents à évaluer et des 

évaluateurs 
• • Administration d’un questionnaires : le 

manager s’auto-évalue sur un ensemble de 
compétences managériales et est simulta-
nément évalué sur ces mêmes critères par 

ses responsables hiérarchiques, ses col-
lègues, ses collaborateurs et ses parte-
naires. 

• • Analyse statistique individuelle et collec-
tive des évaluations 360° au niveau collectif 

• • Organisation d’un entretien de restitution 
et recommandations. 

  
CETTE SOLUTION VOUS PERMETTRA 

DE :  

• • Mieux appréhender les forces et les be-
soins de renforcement de votre staff  

• • Mieux connaitre les perceptions que les 
collaborateurs ont de leur manager 

• • Déceler et développer les compétences ca-
chées de vos managers 

• • Prévenir les conflits en désamorçant les 
attitudes managériales qui posent problème 

• • Accroître la communication dans votre en-
treprise. 

  
LE INVESTISSEMENT À PRÉVOIR 

POUR CETTE PRESTATION T IENT 

COMPTE :  

• •  du nombre de managers à évaluer  
  
CONTACTEZ -NOUS :  

• •  GRH Conseil, 08 BP 296 Cotonou 

• • Tel. +229 95953576 

• • admin@grhconseil.com 

• • grhconseil1999@gmail.com 

• • www.grhconseil.business.site  

• • www.grhconseil.com  

GRH Conseil, cabinet d’expertise en gestion des ressources humaines 

 
Vous présente 

Diagnost iquez  les  capaci tés managér ia les de vos cadres !  

FORMATION RECRUTEMENT DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL  ÉTUDES 

https://ww.grhconseil.business.site/
http://www.grhconseil.com/
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 Interview  
  

 

M 
algré des sollicitations multiples et un planning 
chargé, Émeraude Attèrè, Responsable RH du Mi-
nistère béninois du Travail et de la Fonction pu-
blique, a répondu aux questions de ce 15ème nu-

méro de Pratiques RH Magazine. Découvrez dans cette en-
trevue les clés de sa réussite et bien plus encore.  
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 Interview  
  

 

 

 

Pratiques RH Magazine : Pour 

celles et ceux qui ne vous con-

naissent pas, pourriez-vous s’il 

vous plaît vous présenter ? 

E meraude Atte re  : Je suis E me-

raude Atte re , titulaire d’un 

double master en management 

des entreprises et en gestion des 

ressources humaines. J’ai a  mon 

actif plus d’une douzaine d’an-

ne es d’expe rience pro-

fessionnelle. Je suis 

fonctionnaire de l’E tat 

Be ninois au sein du-

quel j’occupe, depuis 

quatre ans, le poste de 

Responsable du Service des Res-

sources Humaines et du Dia-

logue Social du Ministe re du Tra-

vail et de la Fonction Publique.  

Maintenant que nous vous con-

naissons davantage, parlons de 

votre carrière. S’est-elle dérou-

lée uniquement au sein de ce 

Ministère ? 

En fait non. J’ai d’abord travaille  

pendant six ans au Ministe re de 

la Re forme Administrative et Ins-

titutionnelle qui a été fusionne  

en 2014 avec le Ministe re du 

Travail et de la Fonction Pu-

blique. Toutefois, malgre  ces 

changements institutionnels, je 

tiens a  pre ciser que j’ai toujours 

e volue  au sein de structures 

charge es de la gestion du per-

sonnel.  

Quel enseigne-

ment à ce jour 

avez-vous retiré 

de ce parcours ? 

L’importance de 

de velopper un minimum de po-

lyvalence, car la gestion des res-

sources humaines est elle-me me 

polymorphe. Pour ma part, j’ai 

eu l’occasion de m’occuper de 

volets assez diffe rents tels que la 

gestion des affaires discipli-

naires, le contentieux, le dia-

logue social, la gestion des car-

rie res ou encore la gestion stra-

te gique des ressources hu-

maines.  

« La gestion des 
ressources 

humaines est 
polymorphe » 
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On remarque que l’organi-

gramme-type des ministères au 

Bénin n’accorde toujours pas 

aux ressources humaines la 

place qu’elles méritent. Com-

ment l’expliquez-vous ? 

Effectivement, j’observe avec 

vous que le nouveau de cret qui 

standardise la configuration or-

ganisationnelle des ministe res 

est alle  dans le me me sens que le 

pre ce dent, celui de 2016 qui 

avait de ja  en son 

temps ope re  la fusion 

de la gestion des res-

sources humaines, ma-

te rielles et financie res. 

Les directions des res-

sources humaines ont disparu. 

Mais pour moi, il ne s’agit que 

d’un recul de façade. 

Un recul de façade dites-vous, 

mais lorsque la Fonction RH 

passe du statut d’une direction 

à celui d’un simple service, 

comment ne pas y voir une dé-

préciation ? 

Oui mais seulement en appa-

rence, car dans la pratique, ce 

qui m’amuse, c’est que les attri-

butions et responsabilite s des 

gestionnaires des ressources hu-

maines de l’E tat sont reste es in-

change es. Elles se sont me me 

bien souvent accrues. Alors oui, 

les professionnels RH que nous 

sommes pouvons de plorer le 

manque de reconnaissance du 

poids de la fonction RH, mais la 

question des ressources hu-

maines est une proble matique 

permanente. Ras-

surez-vous, elle se 

rappellera tou-

jours au souvenir 

des de cideurs 

dans la poursuite 

de leurs objectifs, 

quels que soient le niveau hie rar-

chique dans lequel ils choisissent 

de positionner les structures  et 

les personnes qui animent cette 

fonction RH. 

Parlez-nous de votre Ministère, 

combien d’agents gérez-vous ? 

Notre effectif se chiffre a  538 

agents. Ils sont re partis dans les 

douze de partements qui cou-

vrent l’e tendue du territoire na-

« La question des 
RH est une 

problématique 
permanente » 
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tional, avec une grosse concen-

tration a  Cotonou, la capitale 

e conomique du Be nin. 

Comment vous y prenez-vous 

pour gérer cet effectif relative-

ment important ? 

Mon atout capital, c’est mon 

e quipe, qui est constitue e princi-

palement de « jeunes cadres dy-

namiques ». Ceci dit, je ne vais 

pas vous raconter d’histoires, 

tous ne donnent pas obligatoire-

ment le rendement escompte , 

mais je compte parmi eux des 

collaborateurs de voue s et talen-

tueux qui m’appuient efficace-

ment dans mes initiatives. Je sou-

haiterais d’ailleurs ici, si vous me 

le permettez, leur faire un clin 

d’œil pour les nombreux de fis 

que nous avons releve s en-

semble. 

Quels étaient ces défis ? 

Nous avons par exemple re ussi a  

informatiser la totalite  des dos-

siers individuels du personnel. 

Nous nous sommes e galement 

dote s d’un arsenal conse quent 

d’outils de gestion des humaines. 
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Justement, pouvez-vous nous 

parler de ces outils ? 

A ce niveau, nous sommes pare s. 

Il faut dire que notre Ministe re 

s’est souvent re ve le  un pre cur-

seur dans la confection des outils 

RH dans le secteur public. A 

l’heure actuelle, nous disposons 

d’un cadre organique, d’un plan 

de recrutement, d’un plan de for-

mation, d’un re fe rentiel de ges-

tion des carrie res et 

d’un re pertoire tre s 

complet de descrip-

tion de tous les 

postes de travail.  

C’est impression-

nant. Beaucoup d’organisa-

tions africaines, y compris dans 

le secteur privé, ne peuvent pas 

en dire autant. 

Avions-nous pour ainsi dire vrai-

ment le choix ? La vocation d’un 

Ministe re transversal comme ce-

lui de la Fonction Publique est 

d’embaucher, suivre et ge rer les 

75.000 fonctionnaires du pays. 

Aussi, chez nous, l’exemplarite , 

l’innovation et la recherche 

d’une certaine excellence consti-

tuent les conditions de notre cre -

dibilite . Ils ne sont pas ne go-

ciables. 

Quelle a été la stratégie de 

votre Ministère face à la crise 

du COVID 19 ? 

Au de but de la pande mie, nous 

avons installe  un dispositif de la-

vage des mains a  l’entre e de 

notre immeuble et place  des gels 

hydroalcooliques a  

chacun des 8 paliers 

de notre building. 

Nous avons en outre 

placarde  a  des en-

droits strate giques 

des messages omnipre sents 

d’incitation du personnel et des 

visiteurs a  respecter et faire res-

pecter les gestes-barrie res. Nous 

sommes me mes alle s au-dela  de 

ces mesures classiques en fai-

sant traiter, par une socie te  spe -

cialise e dans la de sinfection, les 

dizaines de bureaux de nos ins-

tallations . Jusqu’a  l’heure ou  je 

vous parle, des agents d’entre-

tien proce dent encore au net-

toyage re gulier des poigne es des 

« L’exemplarité 
et la recherche de 

l’excellence ne 
sont pas 

négociables » 



 

 

                                                

27 

  

N° 15 / Octobre 2021 / Pratiques RH Magazine                               

portes. Je n’oublie pas nos mes-

sages re cents d’encouragement 

des agents a  aller se faire vacci-

ner. 

Y-a-t-il d’autres grands chan-

tiers que vous lancerez dans un 

proche avenir ? 

Hormis les activite s habituelles 

qui nous incombent, notre mi-

niste re s’attachera vraisembla-

blement a  la question de la moti-

vation, en particulier 

la mise en place de 

me canismes spe ci-

fiques d’encourage-

ment et de valorisa-

tion des agents.  

Pourrait-on avoir plus de préci-

sions à ce sujet ? 

(Sourires). Prenez patience. 

Chaque chose en son temps. 

Vous aurez le temps de les de -

couvrir. 

Madame Attèrè, que pensez-

vous de l’image des fonctions 

publiques africaines ? 

Nos compatriotes ont une per-

ception assez ambigue  de la 

Fonction publique. Certains des 

avantages professionnels oc-

troye s aux agents de l’E tat sont 

parfois de crie s, comme par 

exemple la se curite  de l’emploi, 

mais la ve rite  c’est que les fonc-

tionnaires sont en me me temps 

tre s envie s.  

Mais la gestion du personnel 

dans le public comporte de 

nombreuses contraintes ? 

Certes, mais l’une 

des solutions pour 

moi re side dans l’ap-

plication ferme des 

textes juridiques. On 

ne doit jamais s’en e loigner. Ils 

devraient e tre a  mon sens le bre -

viaire de tout gestionnaire des 

ressources humaines. Dans ma 

fonction, point n’est besoin 

d’inventer quoi que ce soit. Ma 

re fe rence au quotidien, c’est la 

loi 2015-18 du 1er septembre 

2017 portant statut ge ne ral de la 

Fonction Publique, a  laquelle 

s’adjoignent d’autres normes qui 

l’ont comple te e ou qui en de cou-

lent. 

 

« On ne doit 

jamais s’éloigner 

des textes » 
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Cela suffit-il à résoudre tous les 

problèmes ? 

Non bien entendu. Je crois qu’il 

faut e galement mettre a  contri-

bution quelques compe tences 

manage riales de base telles que 

l’aptitude a  travailler ou animer 

une e quipe de travail, ou encore 

la capacite  a  de le guer. 

Déléguer, c’est-à-dire la capaci-

té à se décharger sur autrui. 

Ce n’est pas cela. De le guer ne si-

gnifie pas pour moi sous-traiter 

une responsabilite  ou une ta che 

a  autrui. De le guer, c’est se don-

ner les moyens de de gager du 

temps pour prendre du recul par 

rapport a  sa propre pratique 

professionnelle, tout cela pour 

e tre en mesure d’innover. Je crois 

re solument aux vertus de la de le -

gation car elle permet ou tout au 

moins favorise l’innovation. C’est 

mon intime conviction. 

Tels sont donc à vos yeux les 

facteurs-clé du succès des pra-

ticiens des RH. 

Certainement. J’aimerais en 

outre e voquer d’autres qualite s 

humaines comme la capacite  

d’e coute active, l’ouverture d’es-

prit et la capacite  a  nouer et en-

tretenir des relations harmo-

nieuses. Ce sont des qualite s hu-

maines et professionnelles qu’il 

faut cultiver au quotidien. 

Est-ce ce que vous faites ? 
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Je m’y efforce en tous cas. J’ai a  

ce propos quelques lectures qui 

m’inspirent dont un livre de de -

veloppement personnel qui a 

e veille  en moi un attrait vers le 

contact humain. Il est intitule  

« Comment se faire des amis et 

influencer les autres », de Dale 

Carnegie. Il rappelle un principe 

que nous devrions garder a  l’es-

prit, a  savoir que les relations 

humaines nous ouvrent de 

grandes portes et 

nous offrent de 

belles opportunite s 

professionnelles. De 

mon point de vue, on 

peut ainsi obtenir 

presque tout ce que l’on veut de s 

lors qu’on s’y prend de la bonne 

manie re. 

Quel regard portez-vous sur la 

corporation des gestionnaires 

des ressources humaines au 

Bénin ? 

Comme nous le savons tous, la 

fonction RH a longtemps e te  re-

le gue e au second plan, mais elle 

s’est beaucoup de veloppe e du-

rant la dernie re de cennie. Nous 

sommes de plus en plus nom-

breux.  

Cela ne vous inquiète pas ? 

Non. Tant mieux ! Pour re-

prendre l’expression consacre e, 

« Plus on est de fous, plus on 

rit ». L’essentiel a  mes yeux, c’est 

que nous puissions tous œuvrer 

a  l’obtention de ce qui compte 

vraiment : des re sultats. Je ne 

vois pas d’autre façon pour nous 

les gestionnaires des 

ressources hu-

maines d’obtenir la 

reconnaissance que 

nous me ritons et re -

clamons. 

Quel est au niveau de l’État le 

plus grand challenge à relever 

par les gestionnaires RH ? 

Apporter des solutions a  la pro-

ble matique de la digitalisation 

des RH. Je ne vous surprendrai 

pas car je sais de ja  que c’est l’un 

des chevaux de bataille de votre 

magazine.  

D’aucuns pensent que cette di-

gitalisation va bientôt provo-

 

« Les relations 
humaines 

ouvrent 
beaucoup de 

portes » 
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quer le licenciement de nom-

breux agents désœuvrés ou de-

venus inutiles. Partagez-vous 

cet avis ? 

Ce n’est pas de cette manie re que 

l’on devrait percevoir les choses. 

La digitalisation permet de re ali-

ser des gains substantiels en 

termes de temps, de disponibili-

te  et de transparence de l’infor-

mation. Bref, elle facilite le tra-

vail des uns et des autres et fait 

gagner du temps. En 

revanche, je ne crois 

pas que digitaliser la 

fonction RH implique 

force ment de re duire 

ou supprimer des em-

plois. Elle nous donne la possibi-

lite  de libe rer plus de temps a  

consacrer a  d’autres volets, sou-

vent ne glige s, de la gestion des 

ressources humaines. 

Madame Attèrè, ce métier des 

RH, vous l’aimez n’est-ce pas ? 

Passionne ment, malgre  sa com-

plexite  ou le fait qu’il se re ve le 

parfois ingrat. Il m’arrive en effet 

quelquefois de subir l’hostilite  de 

certains agents ou cate gories 

d’agents lorsque je ne vais pas 

toujours dans le me me sens 

qu’eux. Vous e tes parfois incom-

prise alors me me que vous ne 

faites que votre travail.  

On dit souvent que l’on ne peut 

pas plaire à tout le Monde. 

Oh mais vous pre chez a  une con-

vaincue ! Ce qui est primordial, 

c’est de ne jamais baisser les 

bras. Mon leitmotiv 

pre fe re , c’est un 

proverbe qui dit 

que « celui qui veut 

re ussir trouve un 

moyen [et que] ce-

lui qui ne veut rien faire, trouve 

une excuse. » A  me diter ! 

C’est la fin de cet entretien. Un 

mot pour conclure ? 

Oui. Un mot simple et magique : 

« Merci », pour l’opportunite  of-

ferte de partager ma vision du 

me tier et les leçons tire es de ma 

pratique des RH dans le secteur 

public. Bonne continuation a  

votre magazine et votre e quipe !  
 

Propos recueillis par Léopoldine Atchouta. 

 

« Celui qui veut 
réussir trouve un 
moyen, pas une 

excuse » 
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Coût L’accès au contenu est libre et immédiat. Cliquez ici.  

On a aimé • L’ouverture d’esprit des promoteurs de la revue : ils acceptent de lire 
les contributions, d’où qu’elle viennent ; les frais de soumission et de 
la publication sont d’ailleurs gratuits. 

• La grande qualité des articles : leur publication est subordonnée à un 
avis favorable d’un comité de lecture. 

On a moins aimé • Le style rédactionnel parfois un peu trop soutenu de certains articles, 
dont on peut douter qu’ils parviennent à toucher les non-chercheurs. 
Mais c’est sans doute la rançon à payer de leur qualité scientifique 

• Le nombre de numéros encore assez réduit 

Contact Khalifa AHSINA 
Courriel: revue.africaine.ram@gmail.com  

 À découvrir    

 

Une revue : LA REVUE AFRICAINE DE MANAGEMENT 
 
 

https://revues.imist.ma/index.php/RAM
http://senakpon.com/senakpon-mag/
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Espace coaching 
  

AUTOGESTION. Un bilan de compétences vous permet de faire 
évaluer par un expert vos aptitudes, qualifications et atouts 
afin d’orienter au mieux votre parcours professionnel. Pleins 
feux sur cette démarche qui peut littéralement changer votre 
vie. 

L e de roulement d’une car-

rie re est rarement un long 

fleuve tranquille. Plusieurs situa-

tions peuvent susciter en vous le 

besoin de re aliser un bilan de 

compe tences : vous manquez de 

repe res sur votre devenir profes-

sionnel ; vous e tes au cho mage 

ou plus pudiquement « en transi-

tion professionnelle » ; vous e tes 

LE BILAN DE COMPÉTENCES, UN ÉTAPE NÉCES-

SAIRE POUR FAIRE LE POINT SUR SA CARRIÈRE 
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a  la recherche de nouvelles pers-

pectives et d’un nouveau souffle ; 

ou encore vous remarquez que la 

nature et le volume du travail 

que l’on vous confie d’une part, 

et votre capacite  a  re aliser ce tra-

vail d’autre part, ne sont pas ali-

gne s. 
 

Concept 

C’est la  qu’un bilan de compe -

tences devrait intervenir pour 

que s’arre tent vos doutes et cela, 

que vous ayez ou non un emploi. 

• Si vous e tes a  la 

recherche d’un 

emploi, le bilan de 

compe tences 

vous est fort utile 

pour faire un e tat des lieux 

de vos qualifications, mieux 

cerner et verbaliser vos apti-

tudes et atouts. Vous serez 

alors en mesure de se lection-

ner des offres d’emploi da-

vantage en ade quation avec 

votre profil. 

• Si en revanche vous avez de ja  

un emploi (salarie  du prive , 

fonctionnaire, travailleur in-

de pendant…), le bilan de 

compe tences reste un outil 

puissant pour ve rifier la co-

he rence de vos compe tences 

par rapport a  votre emploi 

actuel ; vous pourrez ensuite 

sugge rer a  votre employeur 

de suivre une formation sur 

un the me perti-

nent ou solliciter 

aupre s de lui e ven-

tuellement un 

changement de 

poste. Si votre reque te est ac-

cepte e, vous serez ainsi plus 

a  l’aise dans votre travail, 

vous en tirerez plus de satis-

faction et ame liorer logique-

ment vos chances de progres-

ser dans votre carrie re.  

• Le de ficit de compe tences re -

ve le  par le bilan de compe -

tences peut concerner e gale-

ment un emploi futur que 

vous ambitionnez d’exercer. 

Le bilan sert à éva-

luer la cohérence de 

ses compétences  
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Dans cette hypothe se, le bilan 

constitue un pre alable pour 

e valuer le re alisme de votre 

projet professionnel ou de 

votre plan de carrie re e tabli 

avec ou sans votre em-

ployeur. Le bilan de compe -

tences clarifiera les meil-

leures options d’e volution 

qui s’offrent a  vous, quitte a  

envisager si besoin une re-

conversion professionnelle a  

l’inte rieur ou a  l’exte rieur de 

votre entreprise. 
 

Déroulement 

Ge ne ralement, un bilan de com-

pe tences s’e tale sur plusieurs 

se ances. Il est possible de le re a-

liser soi-me me. Mais il est re-

commande  de se faire accompa-

gne  par un professionnel, qu’il 

s’agisse d’un psychologue, d’un 

spe cialiste de la gestion des res-

sources humaines, ou encore 

d’un coach. Dans un bilan 

« assiste  », le processus est arti-

cule  en trois phases distinctes : 

• La phase préliminaire, au 

cours de laquelle votre enca-

drant vous demandera de 

pre ciser vos besoins, vous 

de taillera les principales 

e tapes qui jalonnent la de -

marche, et vous expliquera 

les techniques qui seront uti-

lise es ; 

• La phase d’investigation : a  

ce niveau, vous serez amene 

(e) a  recenser vos centres 

d’inte re ts professionnels et 

personnels, puis a  faire le 

point sur tout ce qui vous 

motive et ce que vous savez 

de ja  faire, peu importe que 

ces compe tences acquises 

aient e te  formalise es. Il s’agi-

ra ensuite d’identifier vos 

perspectives de carrie re ; 

• La phase de conclusion est 

la dernie re, celle durant la-

quelle vous aurez un ou plu-

sieurs entretiens avec le spe -
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cialiste au terme desquels il 

vous sera en principe remis 

un rapport personnel et con-

fidentiel comportant l’en-

semble des de tails et re sul-

tats de la de marche. 

Au vu de tous ces avantages, il 

semble e vident que tout acteur 

du monde du travail, cadre ou 

employe , a  un moment de son 

cursus ou de manie re pe riodique 

(tous les 5 ans par exemple), sta-

tionner a  la gare « Bilan de com-

pe tences » pour re duire la part 

de hasard en faisant un inven-

taire multidimensionnel de tout 

ce que son expe rience profes-

sionnel et plus ge ne ralement sa 

vie lui ont apporte . ❑  

Marcelline Énassouan 

Psychologue  

line10fr@gmail.com 

Cabinet GRH Conseil 

 

Pour vos vacances, événements ou conférences,  
séjournez à l’hôtel 

 
 
 

C o n t a c t  :  T é l  :  + 2 4 1  0 7 4  7 8  9 0  7 1 /  0 6 2  5 8  6 2  0 2   
l a b r i s e d u l a c g a b o n h o t e l @ o u t l o o k . f r   

W h a t s A p p  :  + 2 4 1  7 4  1 5  3 0  7 0  —  L a m b a r é n é  —  G a b o n  

https://www.facebook.com/marcelline.enassouan
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Il s’agit d’un document répertoriant 
les compétences acquises par une 
personne et constatées dans l’exer-
cice d’une situation professionnelle 
déterminée  

  
L'absentéisme est le fait pour un 

employé d’être absent de manière 

habituelle ou systématique du lieu 

de travail où sa présence est pour-

tant obligatoire. 

 
C’est une période de repos à la-

quelle a droit le collaborateur 

dans le cas d’heures de travail 

supplémentaires. 

Définitions rassemblées par Jean de Dieu Assogba 

 Lexique des  
 

Selon le Larousse, la vulgarisation renvoie à « l’action de mettre 
à la portée du plus grand nombre, des non-spécialistes des 
connaissances techniques et scientifiques. » Tel est un peu l’ob-
jet de cette rubrique de notre magazine.  

https://bit.ly/3eLSeao-PratiquesRH-Abonnement
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Lisez, abonnez-vous et diffusez  

Pratiques RH Magazine ! 

https://bit.ly/3eLSeao-PratiquesRH-Abonnement
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« Formez les gens pour qu'ils puissent partir, mais traitez-

les suffisamment bien pour qu'ils n'aient pas à le faire.» 
 Richard Branson  

 

 

 

  

C’est le nombre d’articles du nouveau code du travail togolais  
promulgué le 18 juin 2021 

 Brainstorming 
 

Commentaire : Un employe  forme  produit davantage de 
valeur et prend lui-me me de la valeur. Il est donc logique pour 
l’employeur de faire ce qu’il faut pour capitaliser cette valeur 
le plus longtemps possible. 

Commentaire : Ce texte comporte des innovations dont les 
le gislations sociales de nombreux pays d’Afrique francophone 
devraient s’inspirer. Pratiques RH Magazine y reviendra. 

 
DOMMAGE POUR QUI ?  

 

Alors qu’il cherchait une place pour 

garer son véhicule sur le parking de 

son lieu de travail, mon ami et collègue 

des RH s’est fait doubler par une autre 

voiture.  

Le chauffard qui en est sorti, s’est 

tourné vers lui et s’est exclamé:  

« Dommage pour toi! »  

Mon ami s’est garé ailleurs puis est en-

tré dans l’immeuble pour y faire passer 

un entretien d’embauche.  

Devinez qui était le candidat ! » 

https://youtu.be/yktrfU1wr0M


 

 

                                                

39 

  

N° 15 / Octobre 2021 / Pratiques RH Magazine                               

 

 

Tarifs des insertions publicitaires dans le magazine 

FORMAT MONTANT 

Page A4 200.000 FCFA 

Demi-page 100.000 FCFA 

Quart de page 50.000 FCFA 

Huitième de page 35.000 FCFA 

Œil 35.000 FCFA 

Oreille 75.000 FCFA 

Queue 100.000 FCFA 

Contacts :  

+229 97439806 

+229 67486135  

Cotonou  
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« L’article sur le vol m’a beaucoup 
intéressée, bien qu’il n’ait pu 
aborder toutes ses manifestations, 
par exemple le cas du caissier de 
supermarché qui « oublie » de 
scanner les produits de certains 
clients qui, comme par hasard, fi-
gurent parmi ses proches ou amis. 
Voilà un autre type de vol qui doit 
être dénoncé. Je voudrais égale-
ment suggérer que la fouille des 

présumés voleurs, même autori-
sée, ne soit pas effectuée en pu-
blic. En effet, même si l’employeur 
a le droit de lutter contre le vols 
auquel il est exposé, il ne doit pas 
saisir cette occasion pour humi-
lier, ni stigmatiser l’employé indé-
licat. Je crois même que l’une des 
clés pour prévenir le vol des em-
ployés est de revaloriser périodi-
quement leurs émoluments, car ils 
sont d’autant plus tentés de 
« soulager » l’employeur d’actifs 
de son patrimoine qu’ils s’esti-
ment mal payés par ce dernier. Un 
dicton bien connu dit ceci : ‘’Qui 
travaille à l’hôtel vit de l’hôtel‘’ ?  
Akomoun A. 
 
La Rédaction : Certes, un faible 
niveau de re mune ration peut ex-
pliquer le vol en entreprise, tou-
tefois « expliquer » ne doit pas 
signifier « excuser », ni 
« justifier ». Le risque en effet est 
qu’a  vouloir traire la vache a  lait 
plus que de raison, des employe s  
ne scient la branche sur laquelle 
ils sont eux-me mes assis. 
 

Retrouvez dans cette rubrique toutes les réactions des lec-
teurs . N'hésitez pas à envoyer votre avis ou votre réaction par 
rapport à un sujet du ou des numéros précédents. 

 Courrier  
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« En tant que juriste, je ne pense 
pas que la pratique de l’intérim 
soit aussi répandue dans nos pays 
que le laisse croire l’auteur de cet 
article, très informatif au demeu-
rant. Je veux ici souligner le fait 
qu’il existe des alternatives à 
l’intérim qui permettent à l’em-
ployeur de satisfaire son besoin en 
ressources humaines sans pour 
autant contractualiser une rela-
tion de long terme avec l’employé. 
Je fais ici référence à l’une des va-
riantes du contrat de travail à du-
rée déterminée comme le contrat 
saisonnier. Cette formule figure 
souvent dans les codes du travail 

de nos pays en Afrique. Elle peut 
selon moi palier dans bien des cas 
palier le problème du renforce-
ment provisoire de l’effectif de 
l’entreprise. Par ailleurs, un angle 
mort de la réflexion menée par 
l’auteur est celui de la responsabi-
lité civile de l’agent intéri-
maire. Compte tenu de la relative 
ambiguïté du statut de l’agent in-
térimaire et du caractère tripar-
tite du contrat signé, Il aurait été 
opportun de clarifier dans quel 
cas chacun des trois signataires 
(employé, entreprise utilisatrice 
ou agence de placement) voit sa 
responsabilité engagée pour les 
actes de l’employé qui causeraient 
un préjudice à autrui. 
Nelio G-K. 
 
La Rédaction : Merci pour votre 
commentaire de fin connaisseur 
de cette proble matique. ❑ 

D’accord ? Pas d’accord ?  

Vos réactions, commentaires et 

opinions par rapport au contenu 

de ce numéro sont toujours les 

bienvenus.  

Écrivez-nous à :  

grhconseil1999@gmail.com 
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Consultez et téléchargez les autres numéros de  

Pratiques RH Magazine 
 

https://sites.google.com/view/pratiquesrhmagazine/  

LE NUMÉRO 16 DE PRATIQUES RH MAGAZINE 

PARAITRA LE 20 DÉCEMBRE 2021 

https://sites.google.com/view/pratiquesrhmag/accueil?read_current=1
https://sites.google.com/view/pratiquesrhmagazine/
https://sites.google.com/view/pratiquesrhmagazine/

